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          OFFRE PÊCHE
        

        EN SAVOIR PLUS 
      

    

  





  
    
      
        
          
            LA PÊCHE ET LES PARCOURS LABELLISÉS

            
              OUVRIR LA SECTION
            
          

        

      

    
    
      
        
          
            
            
            
              QU'EST-CE QU'UN PARCOURS LABELLISÉ FNPF ?

              (FÉDÉRATION NATIONALE POUR LA PÊCHE EN FRANCE)
            

          

          
            Il s’agit d’un site de pêche répondant aux différents critères d'un cahier des charges. Il
            existe aujourd'hui dans le Tarn deux labels différents : "Famille" et "Passion"
            


            le parcours famille FNPF

            Le parcours famille FNPF permet la pratique de la pêche au sein d'un cadre attrayant et d'un
            site permettant l’accueil de l’ensemble de la famille avec des activités annexes (jeux pour
            enfants, baignade, barbecue, camping, ...).
            


            le parcours passion FNPF

            Le parcours passion FNPF s’adresse aux pêcheurs chevronnés recherchant un parcours atypique,
            poissonneux et adapté à leur technique favorite (berges entretenues en rivière pour pêche à la
            mouche ou au toc, mise à l’eau pour parcours de pêche aux leurres ou de pêche du silure, postes
            de pêche identifiés en carpodrome, …).
            


            La Fédération travaille depuis quelques années à la mise en place de ce type de parcours et à
            l’obtention de ces labels. Six parcours sont aujourd’hui labellisés :
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                LE PLAN D'EAU DU DOMAINE D'EN LAURE
              
              


              LABRUGUIÈRE - 2013

              Poissons : cyprinidés
              
                
                  

                  CAMPING
                
                
                  

                  PARKING
                
                
                  

                  JEUX
 ENFANTS
                
                
                  

                  ESPACE
 PIQUE-NIQUE
                
                
                  

                  WC
                
                
                  

                  PMR
                
                
                  

                  ABRI
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                LE PLAN D'EAU DES AUZERALS
              
              


              RABASTENS - 2013

              Poissons : cyprinidés & carnassiers
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 PIQUE-NIQUE
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                  ABRI
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                LE CARPODROME DE LA CAHUZIÈRE
              
              


              DAMIATTE - 2015

              Poissons : carpes & carnassiers
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 PÊCHE
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 PIQUE-NIQUE
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                  ABRI
                
                
                  

                  CAMPING
                
              

              
                Attention : le carpodrome est un parcours No-kill avec un
                règlement spécifique : pêche autorisée à une seule ligne, sans ardillon / Pêche aux
                leurres interdite.
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                LE PLAN D'EAU D'AQUAVAL
              
              


              LAUTREC - 2018

              Poissons : cyprinidés, carpes, perches, black-bass & truites
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                  JEUX
 ENFANTS
                
                
                  

                  ESPACE
 PIQUE-NIQUE
                
                
                  

                  WC
                
                
                  

                  PMR
                
                
                  

                  PISCINE
                
              

            

          

          
            [image: Bassodrome de l'Endrevié]
            
              
              
                LE BASSODROME DE L'ENDREVIÉ
              
              


              BLAYE-LES-MINES - 2018

              Poissons : cyprinidés & black-bass
              
                
                  

                  PARKING
                
                
                  

                  ESPACE
 PIQUE-NIQUE
                
                
                  

                  WC
                
                
                  

                  PARKING
CAMPING-CAR
                
              

              
                Attention : le Bassodrome est un parcours No-kill avec un
                règlement spécifique : pêche autorisée à une seule ligne quelque soit l'espèce
                recherchée et pêche au vif interdite.
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                LE PLAN D'EAU DE VÈRE-GRÉSIGNE
              
              


              CASTELNAU-DE-MONTMIRAL - 2023

              
                
                  

                  Zone de pêche
 accessible aux PMR
                
                
                  

                  Parcours
 passion
                
                
                  

                  Parcours
 famille
                
              

              
                Retrouvez l'ensemble des plans d'eau labellisées et les pontons
                  Handi-pêche sur la carte interactive.
              

            

          

        

      

      
        
          
            
            RETROUVEZ CES INFORMATIONS SUR LA CARTE PISCICOLE
            
          

          
            CONSULTEZ
          
        

      

    
    
  
  
    
      
        
          
            LA PÊCHE ET LES ACCÈS AU DOMAINE PISCICOLE

            
              OUVRIR LA SECTION
            
          

        

      

    
    
      
        
          
            
            
              LES RAMPES DE MISE À L’EAU EN COURS D’EAU
            

          

          
            Des rampes de mises à l'eau sont à disposition des pêcheurs sur le Tarn et sur l'Agout. Elles
            permettent notamment aux pêcheurs de carnassiers de mettre à l'eau leur embarcation en toute
            sécurité. Des parkings sont également accessibles à proximité des rampes de mises à l'eau.
          

        

        
          
            [image: Rampes de mise à l'eau]
          

        
      

    
    
      
        
          SUR LA RIVIÈRE TARN
        
        
          
            1
            
              GAILLAC

              Quai Saint-Jacques (chemin de Catalanis) / linéaire navigable vers l’aval de 3,8 km.

              Coordonnées GPS : (X) 43.898075, (Y) 1.890759.
            
          

          
            2
            
              Rue Saint-Roch / linéaire navigable vers l’amont de 3 km.

              Coordonnées GPS : (X) 43.893915, (Y) 1.896807.
            
          

          
            3
            
              LAGRAVE

              Impasse de la Condomine / linéaire navigable de 21 km.

              Coordonnées GPS : (X) 43.900867, (Y) 1.988795.

              Fermée temporairement, réouverture possible au cours de l’année 2019.
            
          

          
            4
            
              RIVIÈRES

              Port d’Aiguelèze / linéaire navigable de 21 km. 

              Coordonnées GPS : (X) 43.907226, (Y) 1.985491.
            
          

        

        
          
            5
            
              TERSSAC

              Chemin de la Côte du Port / linéaire navigable de 21 km. 

              Coordonnées GPS : (X) 43.931924, (Y) 2.080936.
            
          

          
            6
            
              CASTELNAU-DE-LEVIS

              Lieu dit Les Estardies / linéaire navigable de 21 km.

              Coordonnées GPS : (X) 43.932661, (Y) 2.083097.
            
          

          
            7
            
              ALBI

              NOUVEAU
              


              Base de loisirs de Pratgraussals / linéaire navigable de 21 km.

              Coordonnées GPS : (X) 43.933886, (Y) 2.133698.

              Fermée temporairement, par arrêté municipal – problème de sécurité.
            
          

          
            8
            
              LESCURE-D'ALBIGEOIS

              Chemin de la Rivière / linéaire navigable de 9 km. 

              Coordonnées GPS : (X) 43.940672, (Y) 2.177194.
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          SUR LA RIVIÈRE AGOUT
        
        
          
            9
            
              SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX

              Côte du Moulin / linéaire navigable vers l’aval de 2,5 km. 

              Coordonnées GPS : (X) 43.649973, (Y) 1.975483.
            
          

          
            10
            
              SERVIÈS

              Au lit-dit La Baudonie à proximité de la Maison du Pays d’Agout / linéaire navigable vers
              l’aval de 2,3 km.

              Coordonnées GPS : (X) 43.645357, (Y) 2.036382.
            
          

        

        
          
            11
            
              GUITALENS-LALBARÈDE

              Chemin du port / linéaire navigable vers l’amont de 5,3 km. 

              Coordonnées GPS : (X) 43.643292, (Y) 2.041817.
            
          

          
            12
            
              VIELMUR-SUR-AGOUT

              Rue du Port / linéaire navigable vers l’amont de 8 km. 

              Coordonnées GPS : (X) 43.618892, (Y) 2.090934.
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            RETROUVEZ CES INFORMATIONS SUR LA CARTE PISCICOLE
            
          

          
            CONSULTEZ
          
        

      

    
  
  
    
      
        
          
            LA PÊCHE ET LE HANDICAP

            
              OUVRIR LA SECTION
            
          

        

      

    
    
      
        
          
            
            
              LA PÊCHE ET LE HANDICAP
            

          

          
            En 2014, la Fédération a entamé un programme de réhabilitation des pontons de pêche pour
            personnes à mobilité réduite (PMR). L’objectif est de mettre aux normes certains pontons pour
            obtenir le label « Tourisme et Handicap », favorisant ainsi l’accès à la pêche pour tous. En
            effet, ce label s’adresse aux quatre types de handicap : auditif, mental, moteur et visuel.
            


            Voici la liste des différents pontons adaptés aux personnes à mobilité réduite, en plans d'eau
            et en cours d'eau :
          

        

        
          
            [image: Pêche et Handicap]
          

        
      

    
    
      
        
          	EN PLANS D'EAU	EN COURS D'EAU
	à Lautrec à Aquaval*	à Cordes-sur-Ciel sur le Cérou
	à Rabastens aux Auzerals	à Lagrave, à l’embouchure de la Saudronne, affluent du Tarn
	à L'Endrevié à Blayes-les-Mines	à Lagrave sur le Tarn
	à Castres à la Borde-Basse	aux Avalats sur le Tarn*
	à Damiatte à la Cahuzière*	à Soual sur le Sor*
	à La Piscine à Dourgne	
	à Labruguière à En Laure*	
	à Burlats au Lézert*	
	à Bellevue à Lisle-sur-Tarn*	
	à Mazamet aux Montagnès	
	à Cagnac-les-Mines au Homps 	
	à Graulhet à Nabeilhou 	
	à Saïx au Lac des Mouettes *	


        

        
          
            *
            

            PONTON PÊCHE LABELLISÉ TOURISME & HANDICAP
          
          [image: Label Tourisme & Handicap]
        

      

    
    
      
        
          
            
            RETROUVEZ CES INFORMATIONS SUR LA CARTE PISCICOLE
            
          

          
            CONSULTEZ
          
        

      

    
  
  
    
      
        
          
            LA PÊCHE ET LES HÉBERGEMENTS SPÉCIFIQUES

            
              OUVRIR LA SECTION
            
          

        

      

      NOUVEAU
    
    
      
        
          
            [image: Icone Hébergements]
            
              PÊCHE & HÉBERGEMENTS SPÉCIFIQUES
            

          

          
            En 2010, la FNPF a créé une charte de qualité à destination des hébergements touristiques afin
            que ceux-ci puissent obtenir un label « Hébergement Pêche ». Chaque Fédération Départementale
            est aujourd’hui libre de mettre en place ce label au sein de son territoire. Au vu du potentiel
            touristique de notre département, la Fédération, en collaboration avec les instances du
            Département (Comité Départemental du Tourisme, Gîtes du Tarn, Clévacances, Association pour le
            Tourisme et l’Hôtellerie de Plein Air), a décidé de proposer aux hébergements intéressés,
            l’obtention de ce label.
            


            Ces hébergements doivent être situés à proximité d’un lieu de pêche et les propriétaires en
            mesure d’informer les pêcheurs sur leur loisir. Ils doivent également répondre à plusieurs
            critères tels que la présence d’un local dédié à la pêche avec un évier, un réfrigérateur, un
            vivier, de la documentation,…
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              [image: Hébergement Le Moulin Paradou]
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                  Le Moulin Paradou
                

                Brassac
                


                Jean-Benoit ANGELY

                Le Moulin Paradou

                81260 Brassac


                jbangely@worldonline.fr 

                06 82 40 38 47 - 05 63 37 07 28
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                  La Courtade
                

                Rivières
                


                Laurent BRUS
Le Courtade Basse
 81600 Rivières
                


                bruslacourtade@gmail.com
 06 84 04 85 93
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              [image: Hébergement Les Rives du Lac]
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                  Les Rives du Lac
                

                Nages
                


                Jeremy et Stéphanie Lesage

                Ferme de Rieumontagné 81320 Nages

                


                contact@lesrivesdulac.com 

                06 30 34 03 44
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                  Domaine de Miraval
                

                Belleserre
                


                Chantal MILON

                Lieu-dit la Pêche

                881540 Bellesserre 


                contact@domaine-de-miraval.com

                05 63 73 13 61
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                  La Frégère
                

                Payrin
                


                Stéphane VILLIOD 

                32 avenue de Payrin 

                81660 Payrin-Augmontel 


                villiod.stephane@gmail.com 

                06 87 17 14 26
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                  Le Camping de Gourjade
                

                Gourjade
                


                Jean-Michel DUBOST

                Camping de Gourjade 

                81100 castres


                contact@campingdegourgade.net 

                05 63 59 33 51
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              [image: Hébergement Les Maisons d'Emilie]
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                  Les Maisons d'Emilie
                

                Labastide-de-Lévis
                


                Anne DURAND

                Lieu-dit Durestat

                81150 Labastide-de-Lévis


                gite.tarn@gmail.com 

                06 12 56 73 71
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              [image: Hébergement Puech Noly]
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                  Puech Noly
                

                Mont-Roc
                


                Pascale et Michel MÉDARD

                Puech Noly

                81120 Mont-Roc


                puech-noly@orange.fr 

                06 40 31 53 16
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                  Gîte du Champagnol
                

                Roumegoux
                


                Christine et Yoland AZAÏS

                176 hammeau de champagnol - 81120 roumegoux 


                Mail : yoland.azais@orange.fr 

                TEL : 06 22 97 12 25
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                  Gîte de la Truite
                

                La Planète
                


                Valérie PERRIN
                

                Gîte de la Truite 81240 Saint Amans-Valtoret
                


                val.perrin@orange.fr 

                06 08 30 71 09
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                  Gîte de l’Escalette
                

                Ambialet
                


                Stéphane VILMANT
                

                8 sentier de l'escalette-81430 Ambialet
                


                Mail : stephane.vilmant@orange.fr 

                Tel : 06 42 80 56 60
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              LÉGENDE :
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                Impression de la carte de pêche
              
              
                [image: Matériel de pêche]
                Prêt de matériel de pêche
              
              
                [image: Stockage des appats]
                Stockage d'appâts et vifs
              
              
                [image: Pêche de la carpe de nuit]
                Pêche de la carpe de nuit
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                Piscine
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                Location de bateau
              
            
          

        

      

    
    
      
        
          
            
            RETROUVEZ CES INFORMATIONS SUR LA CARTE PISCICOLE
            
          

          
            CONSULTEZ
          
        

      

      
        
          
            
            VOUS ÊTES HÉBERGEUR : RETROUVEZ SUR NOTRE FICHE DE QUALIFICATION LES
                DIFFÉRENTS CRITÈRES NÉCESSAIRES À L’OBTENTION DU LABEL. PLUS D’INFOS AU
                05.63.35.72.07
            
          

          
            TÉLÉCHARGEZ 
          
        

      

    
  
  
    
      
        
          
            LA PÊCHE EN NO-KILL

            
              OUVRIR LA SECTION
            
          

        

      

    
    
      
        
          
            
            
              LA PÊCHE EN NO-KILL
            

          

          
            Sur les parcours cités ci-dessous, toutes les espèces concernées doivent être remises à l’eau
            (parcours No-Kill), exception faite des espèces exotiques envahissantes (Écrevisses de
            Louisiane, Signal et Américaine, Pseudorasbora). Merci d’écraser l’ardillon de l’hameçon afin de
            ne pas blesser le poisson et le remettre à l’eau dans les meilleures conditions possibles. Les
            balances à écrevisses sont autorisées.
            


          

          Sur tous les parcours cités ci-dessous : hameçons simples, sans ardillon ou
            écrasés.

        

        
          
            [image: La Pêche en no-kill]
          

        
      

    
    
      
        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            MOUCHE ARTIFICIELLE UNIQUEMENT
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            PÊCHE À LA MOUCHE
            ARTIFICIELLE ET AU TOC
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            CARPODROME
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            BASSODROME
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            TOUTES TECHNIQUES
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            CARNASSIERS : BROCHET, BLACK-BASS, SANDRE, SILURE & PERCHE
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            CARPE
          
        

        
          

          
            PARCOURS NO-KILL

            Brochet
          
        

        
          

          
            

          
        

      
      
        
          	NOM	LOCALISATION	ESPÈCE(S) CONCERNÉE(S)
	1 ÈRE CATÉGORIE
                      PISCICOLE
	l’arn à st-amans-valtoret et
                    le vintrou	De la confluence du ruisseau de la Molière à 650 m en aval.	Toutes espèces
	la durenque
                    à valdurenque	De la chaussée de la Pouzencarié jusqu’à
                  150 m en aval du pont de Pélapoul (770 m).	Toutes espèces
	le viau à nages	En amont du pont de Cabot jusqu’au pont de Carrières (1 km).	Toutes espèces
	l’agout
                    à brassac	De la confluence avec le ruisseau de Costo Laxo
                  à l’amont à la confluence du ruisseau des
                  Costes à l’aval (1 km).	Truites fario
	la durenque à
                    boissezon	Sur 500 m en amont du pont d’Auze.
Pêche sans ardillons.	Toutes espèces
	l’arnette à
                    mazamet	Du pont de Laquière à la confluence du Thoré (3,8 km).	Toutes espèces
	Le Gijou à
                    Saint-Pierre-de-Trivisy et Vabre	Du pont de Fer à l’amont à la Chaussée de Crouzigues (ou La Croux) (2 km).	Truite Fario
	le thoré à
                    mazamet	De la confluence de l’Arn au pont de Rigautou (2,8 km).	Toutes espèces
	le
                    thoré
                    à sauveterre et rouairoux
                	Du pont du Vergnas à l’aval à 1300 m en amont,
                  en rive gauche.
                	Toutes espèces
	l’arnette à
                    mazamet
                	De la confluence avec le ruisseau de Ladoux en rive droite jusqu'à 350m en aval.
                	Toutes espèces
	2 ÈME CATÉGORIE
                      PISCICOLE
	Le Tarn à Brens, Gaillac et
                    Montans	Du pont du Leclerc (D968) à l’amont jusqu’à la chaussée du Moulin de Saint-Sauveur
                  (2,5 km).	No-kill uniquement pour les espèces : Brochet, Sandre, Black-bass, Perche et Silure
                
	le
                    thoré
                    à labruguière	Sur les 2 rives.
                	Toutes espèces
                
	le dadou à briatexte
                	Du pont de Briatexte à la chaussée du moulin (100 m) & Parcelle 1035 au lieu-dit
                  Peduran et Parcelle 576 au lieu-dit Le Claux.
	No-kill uniquement pour les espèces Carpe et Carassin
	Plan d'eau de la cahuzière à
                    damiatte	Sur tout le plan d’eau (1,6 ha). Pêche sans ardillon. Pêche aux leurres et au vif
                  interdite. Pêche à une seule ligne.	Toutes espèces
	Plan d'eau de l’endrevié à
                    blaye-les-mines	Sur tout le plan d’eau (1,4 ha). Pêche au vif interdite. Pêche à une seule ligne
                  quelle que soit l'espèce recherchée.	No-kill uniquement pour l'espèce Black-bass.
	Plan d’eau de Briax à
                    Belcastel, Lavaur,Veilhes et Cambon-lès-Lavaur	Sur tout le plan d’eau (28 ha).	No-kill uniquement pour les espèces : Brochet, Sandre, Black-bass, Perche et Silure
                
	Le Laouzas à Nages et
                    Murat-sur-Vèbre	Sur tout le plan d’eau (285 ha).	No-kill uniquement pour l'espèce Carpe
	La
                    Bancalié à
                    Terre-de-Bancalié	Sur tout le plan d’eau (87 ha).	No-kill uniquement pour l’espèce Carpe
	La Bancalié à
                    Terre de Bancalié	Sur tout le plan d’eau (88 ha).	No-kill sur l’espèce Black-bass
                  (2nde CAT)
                
	La Moulinotte à Terre de Bancalié
                	Sur tout le plan d’eau.	No-kill uniquement sur l’espèce
                  Brochet (2nde CAT)

                
	Les Mouettes à Saïx
                	Sur tout le plan d’eau.	No-kill sur les espèces Brochet, Sandre, Perche,
                  Black-bass et Silure (2nde CAT)
                
	L’Aveyron à Milhars, Montrosier
                	Sur la chaussée de Lexos à l’amont, limite départementale.	Avec le Tarn et Garonne à l’aval (2nde CAT)
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            LA PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT
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              LA PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT
            

          

          
            La pêche de la carpe de nuit est autorisée toute l’année, depuis une demi-heure après le coucher
            du soleil jusqu’à une demi-heure avant le lever du soleil. Les pêcheurs sont tenus de signaler
            leur présence par un dispositif lumineux. Cette pêche se pratique uniquement à l’aide d’appâts
            végétaux dans les parties de cours d’eau ou plans d’eau de 2ème catégorie piscicole
            énumérés ci-dessous :
            


             PARCOURS EN PLAN D'EAU
             PARCOURS EN COURS D'EAU
          

        

        
          
            [image: La pêche de la carpe de nuit]
          

        
      

    
    
      
        
          	NOM	COMMUNE(S)	LOCALISATION
	la borde-basse	castres	Tout le plan d’eau.
	nabeilhou	graulhet	Sur 160 m, de la haie d’arbres aux saules pleureurs.
	les montagnès	mazamet	Tout le plan d’eau, sauf les 50 m de chaque côté de la digue et les
                  zones de baignade.
	le laouzas	nages	Tout le plan d’eau sauf la queue du barrage sur la Vèbre et l’île de
                  Cabanal, ainsi qu’en juillet et août le secteur de Villelongue à Naujac et
                  Rieumontagné.
	la bancalié	roumégoux - st-lieux-lafenasse -
                      st-antonin-de-lacalm	Tout le plan d’eau (hors réserves).
	messal	veilhes - viviers-lès-lavaur
                	Tout le plan d’eau (hors réserves).
	geignes	maurens-scopont - veilhes -
                      cambon-lès-lavaur	Tout le plan d’eau (hors réserves).
	briax	belcastel - lavaur -
                      viviers-lès-lavaur	Tout le plan d’eau (hors réserves).
	Les Saints-Peyres	Saint-Amans-Valtoret	En rive gauche du lac, de la confluence avec le ruisseau de l'Acopte à
                  la confluence avec le ruisseau de l'Arboretum (1900 m)
	Grand Lac de Saint-Eugène	Lavaur	Tout le plan d’eau (hors réserves)
	le tarn	albi	Canavières : Du chemin des peupliers jusqu’à l’ancienne chaussée de
                  Jussens. Uniquement en rive gauche (3,5 km).
	castelnau-de-lévis	Du lieu-dit la Fondue (limite communale avec Albi) au lieu-dit le
                  Carla.
                  Uniquement en rive droite (6,5 km).
	marssac - lagrave - rivières	Du lieu-dit le Carla au barrage de Rivières (9 km).
	gaillac	En aval du barrage de Rivières jusqu’au pont St-Michel (8 km). En aval
                  du pont du Leclerc jusqu’à la chaussée St-Sauveur (2,5 km).
	lisle-sur-tarn	En aval de la chaussée de Lastours à Lisle-sur-Tarn jusqu’à la
                  chaussée de Rabastens (14 km).
	rabastens	En aval de la confluence du ruisseau de la Mouline jusqu’à l’ancienne
                  chaussée de St-Sulpice (4,7 km).
	st-sulpice	En aval de l’embouchure de l’Agout jusqu’à la limite communale avec
                  Buzet-sur-Tarn. Uniquement en rive gauche (3 km). 
	le dadou	briatexte	
                  - En aval du pont de Briatexte jusqu’à la chaussée du Moulin
                  uniquement sur la rive droite (100 m)

                  - Lieu-dit Le Claux, parcelle 576, uniquement en rive gauche (300 m)


                  - Lotissement Peduran, parcelle 1035, uniquement en rive droite (400 m)


                
	L'agout	de lavaur à st-sulpice	En aval de la confluence de l’Assou jusqu’à la confluence avec le Tarn
                  (32 km).
	st-paul-cap-de-joux	En aval de la chaussée de Guitalens jusqu’à la chaussée de
                  St-Paul-Cap-de-Joux (13 km). En aval du pont de Damiatte jusqu’à la chaussée du
                  Vergnet (4 km).
	de vielmur-sur-agout à
                      guitalens-lalbarède	En aval de la chaussée de Vielmur-sur-Agout jusqu’à 100 m en amont du
                  pont de la D112 à Guitalens (4,8 km).
	de castres à vielmur-sur-agout
                	En aval du pont Miredames à Castres jusqu’au pont de la D92 à
                  Vielmur-sur-Agout (22 km).
	roquecourbe	Couade : Sur 650 m en amont de la confluence du ruisseau des
                  Tourettes. Uniquement en rive droite. Centre-ville : Entre la petite et la grande
                  chaussée (500 m).
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            LES PARCOURS DE PÊCHE 1 CARNASSIER
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              LES PARCOURS DE PÊCHE 1 CARNASSIER
            

          

          
            Sur les parcours cités ci-dessous, la pêche est limitée à 1 seul spécimen carnassier (Brochet,
            Sandre, Black-bass), toutes espèces confondues, par jour et par pêcheur. 


            Tous ces parcours sont situés en deuxième catégorie piscicole.
          

        

        
          
            [image: Les parcours de pêche 1 carnassier]
          

        
      

    
    
      
        
          	NOM	LOCALISATION / SPÉCIFICITÉS	ESPÈCE(S) CONCERNÉE(S)
	Plan d’eau de la Bancalié
                  
à Roumegoux, St-Lieux-Lafenasse et St-Antonin-de-Lacalm	Tout le plan d’eau (hors réserves)	Brochet, Sandre & Black-bass
	Plan d’eau de Geignes
                  
à Maurens-Scopont, Veilhes et Cambon-lès-Lavaur	Tout le plan d’eau (hors réserves)	Brochet, Sandre & Black-bass
	Plan d’eau de Messal
                  
à Veilhes et Viviers-lès-Lavaur	Tout le plan d’eau (hors réserves)	Brochet, Sandre & Black-bass
	Plan d’eau du Laouzas
                  
à Nages et Murat-sur-Vèbre	Tout le plan d’eau (hors réserves)	Brochet, Sandre & Black-bass
	Plan d’eau de
                    Rivières
Entre Rivières et Albi	Tout le plan d’eau (hors réserves)	Brochet, Sandre & Black-bass
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              PARCOURS "TRUITE LOISIRS"
            

          

          
            La Fédération a mis en place avec l'appui des AAPPMA concernées des parcours de pêche
            régulièrement empoissonnés en truites. L'objectif de ces parcours est de permettre aux pêcheurs
            de trouver des sites bien définis où les empoissonnements sont réguliers. Ces sites sont adaptés
            pour des parties de pêche en famille par exemple.
            


            A noter que le règlement départemental fédéral s’applique sur les parcours « truites loirsirs».
            


            Ci-dessous les lieux précis et les semaines des déversements :
            


            - A Lautrec au plan d’eau d’Aquaval,

            - A Lisle-sur-Tarn au plan d’eau de Bellevue,

            - A Damiatte au plan d’eau de la Cahuzière,

            - A Brassac, sur l’Agout de la confluence du ruisseau du Vernoubre en aval et la confluence
            du bras de
            l’îlot de l’Isoule en amont (uniquement de la semaine 10 jusqu’à la semaine 20).

            
            - A Souel au plan d’eau de la Rivière (à partir de la semaine 10 jusqu’à la semaine
            20).

            - A Lacrouzette sur l’Agout en 2ème catégorie piscicole (de 200m en
            aval du pont Provinquières en limite aval à 200m au dessus du ruisseau de l'Houlette en limite
            amont)

            - A Graulhet, sur le Dadou du pont Saint-Pierre en limite amont à la chaussée
            du Pont vieux en limite aval.

            - Sur le THORÉ à Labruguière, sur le no-kill de Labruguière et à Caucalières, en amont du
            pont du gué sec.
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              LES CONCOURS DE PÊCHE
            

          

          
            Les concours de pêche organisés par les AAPPMA sont des manifestations accueillantes qui
            permettent à chacun de pratiquer la pêche dans une ambiance conviviale. Toutes les générations
            se réunissent pour pêcher, transmettre un savoir et surtout passer un bon moment !
            


            C’est l’occasion rêvée de se mesurer les uns aux autres pour les plus aguerris. Vous êtes tous
            les bienvenus sur l’ensemble de ces manifestations qui, la plupart du temps, sont suivies d’un
            déjeuner pêche.

            La fédération fournit à chaque AAPPMA organisatrice des lots pour récompenser les pêcheurs ainsi
            que des trophées pour les meilleurs d'entre eux...
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              À PROPOS DES EMPOISSONNEMENTS
            

          

          
            La Fédération réalise régulièrement pour ses AAPPMA et ses pêcheurs, des déversements en
            salmonidés.
            


            Ceux-ci sont gérés par les AAPPMA. Nous ne communiquons que les dates de lâchers par semaine.
            Pour plus d’informations, nous vous conseillons donc de vous adresser directement aux Présidents
            d’AAPPMA dont les coordonnées téléphoniques figurent sur ce site internet dans le
              menu Fédération.
            


            De plus, nous vous rappelons que les parcours surdensitaires sont quant à eux gérés par la
            Fédération et que d’autres empoissonnements sont effectués par les AAPPMA tout au long de l’année
            mais ils ne sont pas communiqués dans le lien ci-dessous.
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